Page 4 sur 4

[image: ]Ordre Du Jour  ⃝
Compte rendu DU CONSEIL SYNDICAL⃝
11/09/2024
	Participants
	Téléphone
	P
	Adresse de messagerie

	TROUGOUBOFF Michel (MT)
	Vice Président CS
	06.89.37.39.64
	P
	trougou.33@gmail.com

	LESGOURGUES Aude (AL)
	Membre CS
	06 83 29 69 92.
	P
	aude.lesgourgues40@gmail.com

	ESAIN Xavier (XE)
	Membre CS
	06.22.87.25.52
	P
	xavmae1@hotmail.fr

	GONTHIER Marie-Geneviève (MG)
	Membre CS
	06.84.17.14.28
	P
	gonthier.mariegenevieve@gmail.com

	CHANAL Nicolas(NC)
	Membre CS
	06.12.13.53.38
	A
	nchanal@hotmail.com

	WAHL Hugues (HW)
	Président CS
	06.25.32.60.76
	E
	hugues.wahl@sfr.fr

	LAVERGNE Jacqueline (JL)
	Membre CS
	06.66.62.18.62
	P
	

	HIVET Laurent(LH)
	Membre CS
	06.23.52.64.78
	P
	cs.laurent.hivet@gmail.com

	Mme BOULET Sandrine (ACTA)
	Syndic
	06..49.62.31.43
	P
	direction@cabinetacta.fr


P = Présent
A = Absent
E = Excusé
CONTRATS EN COURS sur la Copropriété
	Nom du prestataire
	PRESTATION
	Date signature
	Durée

	HIVORY
	Location toit pour antenne
	22/04/2021
	12 ans reconductible 6ans

	GODEFROY
	Entretien espaces Verts
	01/04/21
	1 an + tacite reconduction

	ENEDIS
	Convention de servitudes
	05/08/21
	Durée du chantier

	ACTA
	Syndic
	11/06/2024
	1 an

	ORANGE
	Location toit pour antenne
	01/08/2017
	12 ans reconductible 6ans

	BOUYGUES Telecom (Cellnex)
	Location toit pour antenne
	13/08/2018
	12 ans reconductible 12ans

	STENI
	Entretien Intérieurs
	10/12/2020
	1 an reconductible 

	SCE
	Surveillance ascenseurs
	26/11/2020
	5 ans

	RDS
	Entretien ascenseurs
	28/01/2019
	3 ans reconduction 12 mis tacite, préavis 3 mois

	ALEC
	Agence locale Energie
	07/04/2014
	Adhésion

	ISTA
	Location compteur EF/EC
	19/07/2013
	Par tacite reconduction

	ENGIE COFFELY
	Chauffage / Eaux chaudes
	01/06/2017
	31/05/2025

	TEBAG
	Entretien toitures
	10/03/2015
	1 an + tacite reconduction

	ACC
	ASSo responsable. Copro
	Adhésion
	1 an

	ACCès
	Entretien portails
	08/11/2022
	1 an (deux mois préavis)

	BAROUMES
	VMC
	
	1 an






1. Travaux chemisage canalisation

Les travaux de chemisage par GTR7 ont commencé avec la réunion de démarrage de chantier le 2 septembre 2024.
C’est la Tour 6 qui démarre, car elle n’a pas d’antenne, donc pas besoin d’attendre les retours pour les arrêts.

Plusieurs relances ont été nécessaires pour obtenir les accords d’arrêts des antennes (mail, téléphone)
Réduction des colonnes de 80mm a 50mm. 22 réductions tour 7.
Prise de contact avec Mr Dupuis ancien plombier et ARSONNEAUD pour obtenir la liste des réductions
Fuite d’eau dans la cuisine de Mr ESAIN à la suite de l’hydrocurage, tuyau au niveau du Y qui alimente la cuisine (appartement 54, 2ème étage, Tour 7) ainsi que chez Mme. JEANNOT -> Voir avec Soudure Express.
Si possible retrouver le tableau fait lors de l’ITE par ARSONNEAUD.

La surprise du chantier, est que nous avons découvert qu’il y a 21 appartements dans lesquels le diamètre 80mm de la descente a été réduit à 50mm. (Donc section divisée par 2.5).
Nous avons dû faire intervenir Soudure Express pour remplacer ces réductions par un diamètre 80mm. Nécessite d’intervenir dans les loggias des appartements concernés.
Á organiser dans les jours à venir sur les tours 5 et 7.

POINT SUR LE CHANTIER :
· Attente du retour de Mr. ELMI pour accéder au logement, plusieurs tentatives de prise de contact (sms/appel : dernier appel le 11-09/ dernier mail : 10/09)
Pour l’instant résinage fait jusqu’au 3ème étage, et attente de leur retour
· Appartement 78, le syndic a contacté l’agence AJP avec plombier pour l’autoriser à rentrer, le plombier va chercher les clés
· Affichages des coupures d’eaux sont mis en place trop tardivement par GTR 7


POINT SUR LES SURCOUTS : 

Le syndic a insisté pour que GTR 7 prenne à sa charge 3 jours sur 6 d’hydrocurage.
En revanche les réparations de plomberie de Soudure Express restent à la charge de la copropriété, car c’est lié à la présence des réductions des tuyaux qui étaient invisibles au passage caméra. 
Le plombier est obligé d’intervenir pour procéder au remplacement de tuyau PVC, pour faciliter l’accès du résinage.
Le syndic a retiré la somme 4000€ de la facture GTR 7 pour aléa de chantier, qui compenseront une partie de traitement d’hydrocurage (6300€) pour la première tour.

2. CHAUFFAGE - ENGIE
2.1 Contrat conclu avec SCE pour effectuer la mise en concurrence du contrat d’engie. Visite technique pour relever les caractéristiques de notre installation faite.

 SUITE DES ACTIONS : 
Prise de contact avec SCE afin d’organiser une réunion avec le CS pour informer et donner les possibilités de poursuite vers le 15/11. 
Voir avec ENGIE pour un préallumage en début octobre.



2.2 Le contrat Engie se finit le 31/05/2025. Il faudra prévoir une prestation ponctuelle, jusqu’au moment de l’AG. Car l’AG n’a pas donné mandat au CS et syndic pour signer le nouveau contrat.
L’eau du local de la chaufferie a disparu à la suite de la réparation de la fuite de la canalisation générale.
Déplacer la sonde de température : reçu devis de ENGIE : le devis sera soumis à SCE pour validation
RAPPEL : le bruit dans les canalisations vient du fait que la pompe de l’eau de chauffage a été mise en route pour que les nouveaux filtres fassent effet.

3. Suivi des prestataires
· STENI GESTION DES DECHETS : 
Poubelles retrouvées devant le local Gaz. Á évacuer avec les 2 autres petites.
Le syndic s’en charge.

STENI vide les poubelles via passage hebdomadaire (pas de surcout), nettoyage, puis enlèvement avec la mairie

Besoin de rassembler les petites poubelles noires avec les grands bacs noirs pour pouvoir les faire récupérer par la mairie

STENI ne met plus de poche poubelle dans les bacs verts (mais sont-ils autorisés à mettre des poches dans les bacs verts ?) 

Derrière tour 5 (dans le locale poubelle) un grand espace rempli de déchets, ordure. Voir avec STENI pour s’en débarrasse
Le syndic va demander un devis

· DOSSIER DE GESTION DES DECHETS pour la métropole à déposer en octobre (MG)
Demande en cours

· Fréquence des collectes modifiée à MERIGNAC
Mercredi et vendredi à partir du 25/11/2024

· GODEFROY Espace verts :
· Suite état phytosanitaire réunion à organiser pour marquage des arbres à couper et élaguer. Revoir la prestation pour la taille de haies.

Réunion prévue le 7/10 à 10h pour faire l’inventaire des arbres à élaguer et à abattre.
Vérifier les présences
Information du CS : Résident de la Tour 5, pas d’accord de la coupe de la haie, alors GODEFROY n’a pas poursuivi la coupe.

· Haies devant la tour 5 à couper ?
A relancer auprès de GODEFROY, le syndic a demandé d’élaguer  le laurier blanc qui touche la facade de la tour 5

· ENEDIS : 
1. Quid de l’installation provisoire du branchement des antennes de FREE ?
Difficulté avec l’antenne, le syndic propose prochainement un suivi des contrats, des redevances à récupérer (courant novembre)

2. Il reste un compteur ancienne génération à remplacer par un linky (ascenseur T6) ACTION ACTA
Demande ENEDIS à effectuer


· BAROUMES : Intervention sur les VMC de la tour 5 faite. Revoir contrat pour intervention d’urgence. Remettre en concurrence.
Changement de 2 pressostats
Pas d’intervention d’urgence prévu au contrat alors pas de délai d’intervention.

· TEBAG : il manque les CR des dernières interventions T5 (étanchéité édicule, et trace noire)
Le syndic va en faire la demande, auprès de TEBAG

· SODIFERBAT : ATTENTE INSTALLATION PORTES EDICULES
Le syndic relance pour savoir quand nous obtiendrons les portes (déjà 3 relances)

4. Syndic de copro

· Devis WAAT pour les bornes électriques du parking. Devis reçu : 33.589.66€ (4 bornes) QUE FAIRE ?
Recherche par Mr. WAHL, recherche du syndic pour une mise en concurrence.

· Lettre N et autres à remplacer sur la tour 6 : message Arsonneaud du 12/3/24
-> Á relancer
Voir pour une mise en concurrence avec Signature ou PANO

· Construction des garages rue BUFFON : 1ère visite du maître d’œuvre pour devis, réalisé. (Mr. ROCHE de ICOS)
Etude en cours
Voir dans le contrat d’entretien, si l’entretien des toits des garages est compris.

· Lancer l’étude auprès de SOCOTEC pour le toit des garages semi-enterrés dans l’optique d’en faire une zone de stationnement de vélo/motos. Organiser un RDV avec Mr. DIOUF et Mr. ESAIN, date à confirmer.

Si les travaux au-dessus sont possibles, faire attention au risque de porter atteinte à l’étanchéité des garages exposant le SDC à des recours des propriétaires des garages.

· Explications sur les appels de fonds à faire. Quand la reprise de la comptabilité sera-t-elle finie ?
Le syndic répond que la reprise comptable est faite et les appels de fonds sont faits. Il reste à reconstituer certains comptes travaux.

· Point sur les sinistres en cours ACTA ?

· Troubles liés aux bruits en extérieur trop proche des appartements

· Garage de Mme TORTEVOIX qui a un pied fissuré : ACTA s’est rendu sur place  et a demandé deux devis de maçons

Le syndic a mandaté deux maçons pour effectuer des réparations à titre conservatoire

· Arrosage des nouveaux lauriers : pas de succès avec DDODLE => il faudra mettre en place un goutte à goutte.
Le syndic va demander des devis : AKVO 

· Litige TARDY sur facture travaux « clôture » à régler.
Facture de 7500€ de la gestion du syndic précédent n’a jamais été réglée
Sur la facture initiale, 2 bips par appartement (300 bips environ), voir si ce n’est pas dans la facture globale.
Recontacter TARDY pour voir la commande initiale, regarder dans les archives

· Eclairage extérieur réactivé la nuit.

· Problème de facturation annuelle d’eau à la copropriété.
L’eau de Bordeaux facture à la copropriété que 3m3 depuis plusieurs années, l’ancien syndic n’a effectué aucune réclamation et a indiqué au CS avoir « garder l’argent ». Acta a adressé un courrier recommandé à l’eau de Bordeaux pour signaler la situation et obtenir un véritable relever de consommation. Pas de retour à ce jour, Acta doit vérifier si l’argent de la consommation d’eau a été conservé ou pas ?

5. TOUR 5
a. Fuite en toiture appartement 90 (Mr. TROUGOUBOFF)
-> Expert nommé par l’assurance MT. Suivi Arsonneaud à faire. Faire une DO
Voir si l’eau rentre à nouveau aux prochaines pluies.

b. Coulure sur angle S-O. Voir retour Arsonneaud. Lien avec TEBAG  18/04/2024 à 14h
Déclaration DO faite par Acta le 10/09/24, en attente mais peu de chance d’aboutissement selon le syndic

c. Dégradation sur bardage de l’entrée à réparer.
Demande de devis envoyée à Kitmultiservices et Garans

d. Disjoncteur des communs a été remplacé. Les pannes de ces dernières semaines ne devraient plus apparaître.

e. Travaux dans les chambres de bonnes, avec agrandissement non autorisé. (Pa M.SAVOY). Non abordé

6. TOUR 6 : Problème sur les balcons (traces blanches) et garde-corps. Faire DO
Déclaration DO faites à Acta à suivre.
Mme GRANDVOINET, attendre expertise DO

7. TOUR 7 : Fuite eaux pluviales chez Mme GUILLOU à réparer
Attente devis soudure express (à relancer)
Dégât de eaux avec expertise semaine prochaine, 9eme porte G51
La copropriété n’est pas en cause, la mise en eau démontre une infiltration par menuiserie.
La menuiserie étant privative, c’est un sinistre privatif.

Boite à clé à code installé en extérieur de la tour 7 : QUE FAIRE ?

8. TOUTES TOURS
1. Plaque regard proche portillon T5 : à remplacer par une dalle de cailloux lavés : action AO ( 3€ à Leroy Merlin)
Voir si CS s’en charge (Non discuté)

2. Les 2 vélos du local sont à évacuer. (Proposition asso LEON A VELO) (Non discuté).

3. Problème de stationnement dans la résidence à étudier. (motos, usage de place inappropriée, voiture poubelles, voitures extérieures, etc…)

FIN DE REUNION Á 19H45
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